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  Lettre datée du 17 avril 2015, adressée au Secrétaire général  

par le Représentant permanent de la République islamique  

d’Iran auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre adressée par le Ministre des 

affaires étrangères de la République islamique d’Iran, M. Javad Zarif, au sujet de la 

situation extrêmement préoccupante du Yémen. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Gholamali Khoshroo 
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  Annexe à la lettre datée du 17 avril 2015 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

 Je tiens à appeler votre attention sur la situation extrêmement préoccupante du 

Yémen, que la campagne militaire aérienne de provocation menée récemment par 

l’étranger a aggravée. Cette campagne constitue une violation flagrante des 

principes les plus fondamentaux du droit international et des buts et principes 

énoncés dans la Charte des Nations Unies, en particulier le principe selon lequel les 

États s’abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à 

l’emploi de la force. 

 Les forces militaires étrangères ont surtout pris pour cibles des infrastructures 

yéménites strictement civiles, détruisant notamment des hôpitaux, des écoles, des 

routes, des usines agroalimentaires et des centrales électriques, privant ainsi les 

civils des biens et services de première nécessité. Elles ont en outre aveuglément 

frappé des zones résidentielles, y compris des camps de réfugiés, tuant et blessant 

des civils innocents, notamment des femmes et des enfants.  

 Déjà délicate, la situation se dégrade et la crise humanitaire qui frappe le 

Yémen est sur le point de devenir catastrophique, ce qui pourrait encore aggraver 

les tensions dans une région frappée par un extrémisme des plus barbares et une 

campagne multidimensionnelle malveillante menée par des terroristes soutenus par 

l’étranger. Les principaux bénéficiaires de la situation sont les groupes terroristes, 

qui, aidés par la campagne aérienne étrangère, prennent pied de manière stratégique 

au Yémen. 

 Dans ces conditions, il est impératif que la communauté internationale se 

mobilise davantage pour mettre un terme aux attaques aériennes, qui sont 

aberrantes, et instaurer un cessez-le-feu pour garantir l’accès de la population 

yéménite à l’aide humanitaire et médicale et pour rétablir la paix et la stabilité au 

Yémen grâce au dialogue et à la réconciliation nationale et sans conditions 

préalables. 

 La République islamique d’Iran réaffirme que le conflit ne saurait être réglé 

par la force. Le seul moyen de rétablir la paix et la sécurité est de permettre à toutes 

les parties yéménites de mettre en place, sans aucune ingérence étrangère, un 

gouvernement d’union nationale. À cette fin, la République islamique d’Iran 

considère que tous les efforts déployés, notamment par l’Organisation des Nations 

Unies, doivent, conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes 

fondamentaux du droit international humanitaire, servir les objectifs suivants : 

 1. Instauration d’un cessez-le-feu et arrêt immédiat de toutes les attaques 

militaires étrangères; 

 2. Accès sans entrave des secours d’urgence humanitaires et médicaux à la 

population yéménite; 

 3. Reprise du dialogue national pris en main et dirigé par les Yéménites, 

avec la participation des représentants de tous les partis politiques et  tous 

les groupes sociaux; 

 4. Mise en place d’un gouvernement d’union nationale. 
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 Je compte que vous exerciez rapidement vos bons offices et meniez des 

consultations avec les parties intéressées pour faciliter et encourager l ’arrêt 

immédiat des bombardements aberrants et l’engagement d’un véritable dialogue, 

l’objectif étant de trouver une solution politique à cette crise tragique. Le 

Gouvernement de la République islamique d’Iran est disposé à vous aider à réaliser 

cet objectif. 

 

(Signé) M. Javad Zarif 

 


